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Formulaire de soutien 
A renvoyer par courrier à l’adresse ci-dessous, accompagné de votre soutien. 

Si don merci de libeller votre chèque à l’ordre de la Protection Civile 94 

 
Vos coordonnées : 
(ECRIRE EN MAJUSCULES, SVP.) 

 
 

CIVILITE :  M.   Mme    Melle 
 

 
 

NOM : 
 

 
 

PRENOM : 
 

 
 

ADRESSE : 
 

 
 

CODE POSTAL :      VILLE : 
 

 
 

COURRIEL :                        @    Téléphone : 
 

 

���� Avec la Protection Civile, 
 

• Je veux aider une action citoyenne de première importance 
• Je veux aider à financer une action de terrain et d’intérêt général 
• Je veux faire avancer la solidarité entre les personnes  

 

□ Oui, aujourd’hui, je fais le choix de soutenir financièrement les actions participatives de 
la Protection Civile en faisant un don* de : 

□ …………. €  □ 250 €  □ 150 €  □ 100 €  □ 80 € 
  

□ 60 €  □ 50 €  □ 40 €  □ 20 € 

□ Je veux également adhérer à votre association  
 

□ Je veux également donner de mon temps  
 

□ Je veux donner du matériel, des fournitures……..  
 
 

*Votre don par chèque vous donne droit à une réduction d’impôts de 66% de son montant dans la 
limite de 20% du revenu imposable. Ainsi, si vous faites un don de 50 €uros, vous en déduisez 66% 
soit 33 €uros, votre effort réel sera de 17 €uros. Un reçu fiscal, à joindre à votre déclaration de 
revenus, vous sera adressé dans le mois de réception de votre don. 

Je soutiens l’action solidaire de la Protection Civile en : 

 

• Faisant un don* 

• Adhérant à l’association 

• Donnant un peu de mon temps 

• Donnant du matériel, des fournitures ou…… 


